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n même temps que septembre se profile, au  moment où une nouvelle année s’ouvre à nous tous, l’équipe de la FeBISP a le plaisir de vous présenter la première édition de son mensuel « L’insertion ».

Un éditorial, des articles de fond au gré de l’actualité  brûlante ou des travaux de plus longue haleine  et, toujours, un agenda des réunions ponctuant le mois en cours.

Vos suggestions, idées, articles et informations en tout genre sont les bienvenus pour alimenter ce journal, symbolique trait d’union entre nous, partenaires d’un même secteur.

Vous trouverez dans ce numéro de « L’insertion » une liste des coordonnées des cabinets ministériels des différents niveaux de pouvoir. Cette liste est toujours provisoire et certains numéros de téléphone peuvent encore changer !

Bonne lecture.

Actualités

Coordonnees des nouveaux cabinets 

ministeriels
Le gouvernement fédéral

· Premier Ministre

Guy Verhofstadt (VLD)
rue de la Loi, 16 - 1000 Bxl

tél : 02/501 02 11, fax : 02/512 69 53

Chef de cabinet : M. Coene

· Vice-Premiers Ministres

Laurette Onkelinx (PS)

Ministre de l’emploi
rue Belliard, 51-53 - 1040 Bxl

tél : 02/ 233 51 11, fax : 02/230 10 67

Chefs de cabinet : 
Jean-Pierre Marcourt


Pierre-Paul Maeter

Louis Michel (PRL-FDF-MCC)

Ministre des affaires étrangères
rue des Petits Carmes, 15 - 1000 Bxl

tél : 02/501 82 11, fax : 02/511 63 85

Chef de cabinet : Patrick Vercauteren

Johan Vande Lanotte (SP)

Ministre du budget, de l’intégration sociale et de l’économie sociale

rue Royale, 180 - 1000 Bxl

tél : 02/210 19 11, fax : 02/217 33 28

Chef de cabinet : Jannie Haeke

Isabelle Durant (Ecolo)

Ministre de la mobilité et des transports

rue de la Loi, 65 - 1040 Bxl

tél : 02/237 67 11, fax : 02/230 18 24

Chef de cabinet : à désigner

· Ministres

Magda Aelvoet (Agalev)

Ministre de la protection de la consommation, de la santé publique et de l’environnement

bd. Bisschoffheim, 33 - 1000 Bxl

tél : 02/220 20 11, fax : 02/220 20 67

Chef de cabinet : à désigner 

Antoine Duquesne (PRL-FDF-MCC)

Ministre de l’intérieur
rue Royale, 60-62 - 1000 Bxl

tél : 02/504 85 11, fax : 02/504 85 00

Chef de cabinet : Coenraad Dassem

Frank Vandenbroucke (SP)
Ministre des affaires sociales et des 

pensions

rue de la Loi, 66 - 1040 Bxl

tél : 02/238 28 11, fax : 02/230 38 62

Chef de cabinet : Paul Verhevert

Luc Van Den Bossche (SP)

Ministre de la fonction publique et de la modernisation de l’administration
Résidence Palace (9 è étage)

rue de la Loi, 155 - 1000 Bxl

tél : 02/233 05 11, fax : 02/233 05 90

Chef de cabinet : Mireille Deziron

André Flahaut (PS)
Ministre de la défense

rue Lambermont, 8 - 1000 Bxl

tél : 02/550 28 11, fax : 02/550 29 19

Chefs de cabinet : Christian Lambert


Marc Vankeirsbilck

Jaak Gabriëls (VLD)

Ministre de l’agriculture et des classes moyennes
rue Marie-Thérèse, 1 - 1000 Bxl

tél : 02/211 06 11, fax : 02/219 61 30

Chef de cabinet : à désigner

Marc Verwilghen (VLD)
Ministre de la justice
bd. de Waterloo, 115 - 1000 Bxl

tél : 02/542 79 11, fax : 02/538 07/67

Chef de cabinet : M. Vandenbruwaene

Didier Reynders (PRL-FDF-MCC)
Ministre des finances

rue de la Loi, 12 - 1000 Bxl

tél : 02/233 81 11, fax : 02/233 80 03

Chef de cabinet : à désigner

Rik Daems (VLD)
Ministre des télécommunications et des entreprises et participations publiques

place Quetelet, 7 - 1210 Bxl

tél : 02/219 01 19, fax : 02/219 09 14

Chef de cabinet : Emile Vandenbosch

Rudy Demotte (PS)
Ministre de l’économie et de 

la recherche scientifique

square de Meeûs, 23 - 1040 Bxl

tél : 02/506 51 11, fax : 02/514 46 83

Chef de cabinet : Marianne Basecq

· Secrétaires d’Etat

Pierre Chevalier (VLD)

Secrétaire d’Etat au commerce extérieur, adjoint au Ministre des affaires étrangères

rue des Petits Carmes, 15 - 1000 Bxl

tél : 02/501 83 11, fax : 02/512 72 21

(provisoirement)
Eddy Boutmans (Agalev)

Secrétaire d’Etat à la coopération au développement, adjoint au Ministre des 

affaires étrangères

bd. du Régent, 45-46 - 1000 Bxl

tél : 02/549 09 20, fax : 02/512 21 23

Chef de cabinet : à désigner

Olivier Deleuze (Ecolo)
secrétaire d’Etat à l’énergie et au dévelop-

pement durable, adjoint au Ministre de la mobilité et des transports

rue des Colonies, 56 - 1000 Bxl

tél : 02/227 07 00, fax : 02/219 79 30

Chef de cabinet : Luc Barlé

· Commissaires de gouvernement

Anne André (PRL-FDF-MCC)

Commissaire chargée de la simplification administrative

Freddy Willockx (SP)

Commissaire chargé de l’Europe et de la crise de la dioxine

Charles Picqué (PS)

Commissaire à la politique de la ville

Le gouvernement bruxellois

· Ministre président

Jacques Simonet (PRL-FDF-MCC)
Ministre président en charge de la coordination de la politique du gouvernement de la région de Bruxelles-Capitale, des pouvoirs locaux et de la politique scientifique

rue Ducale, 7-9 - 1000 Bxl

tél : 02/506 32 11, fax : 02/514 40 22

Chef de cabinet : Michel Van der Stichele

· Ministres

Eric Tomas (PS)
Ministre de l’emploi, de l’économie, de l’énergie et de la coordination de la politique des quartiers fragilisés

bd. du Régent, 21-23 - 1000 Bxl

tél : 02/506 33 11, fax : 02/513 50 80

Chef de cabinet : Laurent Delvaux

Jos Chabert (CVP)

Ministre des travaux publics et des communications

av. Louise, 54 bte12 (6è et 7è étages) - 1050 Bxl

tél : 02/ 517 13 33, fax : 02/511 50 83

Chef de cabinet : Steve Dubois

Didier Gosuin (PRF-FDF-MCC)
Ministre de l’environnement et de la 

conservation de la nature, de la politique de l’eau, de la propreté publique et du commerce extérieur

av. Louise, 54 bte10 (4è étage) - 1050 Bxl

tél : 02/517 12 00, fax : 02/511 94 42

Chef de cabinet : Jean-Michel Mary

Annemie Neyts (VLD)
Ministre du budget, des finances et des relations extérieures

av. Louise, 106 - 1050 Bxl

tél : 02/646 33 50, fax : 02/646 13 82 (provisoire)

· Secrétaires d’Etat

Eric André (PRL-FDF-MCC)

Secrétaire d’Etat pour l’aménagement du territoire, pour les monuments et sites, pour la rénovation urbaine et les taxis

rue Capitaine Crespel, 35 - 1050 Bxl

tél : 02/508 79 11, fax : 02/514 48 60

Chef de cabinet : Marc Taymans

Robert Delathouwer (SP!Aga)

Secrétaire d’Etat pour la fonction publique, les services d’incendie et d’aide médicale ugente et la mobilité

av. Louise, 54 bte11 (5è étage) - 1050 Bxl

tél : 02/517 12 59, fax : 02/511 54 64

Chef de cabinet : Jack Van Grimbergen

Alain Hutchinson (PS)
Secrétaire d’Etat pour les affaires sociales et le logement

bd. du Régent, 21-23 - 1000 Bxl

tél : 02/506 34 11, fax : 02/ 511 88 59

Chef de cabinet : Stefan Verschuere

Le gouvernement wallon

· Ministre président

Elio Di Rupo (PS)
Ministre président chargé des relations internationales

rue Mazy, 25-27 - 5100 Jambes

tél : 081/33 12 11, fax : 081/33 12 99

Chefs de cabinet : Olivier Vanderijst


Frédéric Delcor

· Ministres vice-présidents

Serge Kubla (PRL-FDF-MCC)

Ministre de l’économie, des PME, de la recherche et des technologies nouvelles

square Arthur Masson, 6 - 5000 Namur

tél : 081/25 38 11, fax : 081/25 39 99

Chefs de cabinet : 
Luc Vuylsteke


Jean-Pierre Dubois

José Daras (Ecolo)
Ministre des transports, de la mobilité et de l’énergie

rue des Brigades d’Irlande, 4 -5100 Jambes

tél : 081/32 34 11, fax : 081/32 34 79

Chef de cabinet : à désigner

Jean-Claude Van Cauwenberghe (PS)
Ministre du budget, de l’équipement et des travaux publics

rue Moulin de Meuse, 4  

5000 Namur (Beez)

tél : 081/23 47 11, fax : 081/23 47 64

Chef de cabinet : Pol Louis

· Ministres

Jean-Marie Severin (PRL-FDF-MCC)

Ministre des affaires intérieures et de la fonction publique

rue des Brigades d’Irlande, 2 -5100 Jambes

tél : 081/32 80 11, fax : 081/30 43 20

Chef de cabinet : Frédéric Janssens

Michel Daerden (PS)

Ministre de la formation, de l’emploi et du logement

rue Kefer, 2 - 5100 Jambes

tél : 081/32 18 11, fax : 081/32 18 18

Chef de cabinet : Alain Rosenoer

Michel Foret (PRL-FDF-MCC)

Ministre de l’aménagement du territoire, de l’urbanisme et de l’environnement

place des Célestines, 1 - 5000 Namur

tél : 081/23 41 11, fax : 081/23 41 22

Chef de cabinet : Emmanuel Serusiaux

Thierry Detienne (Ecolo)

Ministre des affaires sociales et de la santé

rue des Brigades d’Irlande, 4 -5100 Jambes

tél : 081/32 34 11, fax : 081/32 34 79

Chef de cabinet : Jean-Paul Snappe

José Happart (PS)

Ministre de l’agriculture et de la ruralité

rue Moulin de Meuse, 4  

5000 Namur (Beez)

tél : 081/23 47 11, fax : 081/23 48 09

Chef de cabinet : Jean-Luc Martin

Le gouvernement de la Communauté française

· Ministre président

Hervé Hasquin (PRL-FDF-MCC)

Ministre président, chargé de la coordination de la politique du gouvernement, des relations avec le Parlement et des relations intra-belges, du comité de concertation fédéral/Communautés/Régions, et des relations européennes et internationales

place Surlet de Chokier, 15-17 - 1000 Bxl

tél : 02/227 32 11, fax : 02/227 33 53

Chef de cabinet : Christian Bayi

· Ministres

Robert Collignon (PS)

Ministre du budget, de la culture et des sports

rue de la Loi, 38 (2è étage) - 1040 Bxl

tél : 02/238 12 11, fax : 02/238 12 74 (provisoires)

Jean-Marc Nollet (Ecolo)

Ministre de l’enseignement fondamental et de la petite enfance

rue de la Loi, 38 ( 4è étage) - 1040 Bxl

tél : 02/ 238 12 11, fax : 02/238 13 61

chef de cabinet : Alain Dubois

Pierre Hazette (PRL-FDF-MCC)

Ministre de l’enseignement secondaire, des lettres et des arts

bd. du Régent, 40 - 1000 Bxl 

(pas encore installé -> contact provisoire : Groupe PRL - rue de la Loi, 15 - 1000 Bxl

tél : 02/282 86 87, fax : 02/282 86 55)

Françoise Dupuis (PS)

Enseignement supérieur, recherche scientifique

av. Louise, 65 bte9 (3è étage) - 1050 Bxl

tél : 02/533 71 11, fax : 02/533 71 98

Chef de cabinet : Michel Pouleur

Corinne De Permentier (PRL-FDF-MCC)

Ministre de l’audiovisuel

bd. du Régent, 40 - 1000 Bxl

(pas encore installé -> contact provisoire : Groupe PRL - rue de Naples, 41 - 1050 Bxl

tél : 02/500 35 11, fax : 02/500 35 00)

Yvan Ylieff ( PS)

Ministre de la jeunesse, de la fonction publique et de la promotion sociale

place Surlet de Chokier, 15-17 (8è étage)  1000 Bxl

tél : 02/227 32 11, fax : 02/218 70 28

Nicole Maréchal (Ecolo)
Ministre de la santé et des affaires sociales

rue de la loi, 38 - 1040 Bxl

tél : 02/238 12 11, fax : 02/238 13 61 (provisoires)

Le gourvernement flamand

· Ministre président

Patrick Dewael (VLD)

Ministre président, chargé des finances, du budget et de la politique étrangère

place des Martyrs, 19 - 1000 Bxl

tél : 02/553 29 11, fax : 02/553 29 05

· Ministres

Steve Stevaert (SP)

Vice-président, chargé de la mobilité, des travaux publics et de l’énergie

bâtiment Ferrari, bd. Emile Jacqmain, 156  1000 Bxl

tél : 02/553 70 11, fax : 02/553 70 05

Bert Anciaux (VU-ID)

Ministre des affaires bruxelloises, de la politique des grandes villes et du logement

place des Martyrs, 7 - 1000 Bxl

tél : 02/553 28 11, fax : 02/553 28 05

Mieke Vogels (Agalev)

Ministre du bien-être, de la santé publique et de l’égalité des chances

rue aux Choux, 35 - 1000 Bxl

tél : 02/553 24 11, fax : 02/553 24 05


Marleen Vanderpoorten (VLD)

Ministre de l’enseignement et de 

la formation

bâtiment Henri Conscience, bd. Emile 

Jacqmain, 165 - 1000 Bxl

tél : 02/553 99 11, fax : 02/553 99 05

Renaat Landuyt (SP)

Ministre de l’emploi et du tourisme

rue aux Choux, 35 - 1000 Bxl

tél : 02/553 25 11, fax : 02/553 25 05

Vera Dua (Agalev)

ministre de l’agriculture et de l’environnement

av. des Arts, 52 - 1000 Bxl

tél : 02/553 27 81, fax : 02/553 27 86 

Johan Sauwens (VU-ID)

Ministre des affaires intérieures et de la fonction publique

rue des Boîteux, 2 - 1000 Bxl

tél : 02/553 23 11, fax : 02/553 23 05

Dirk Van Mechelen (VLD)

Ministre de l’économie, de la formation des classes moyennes, de la politique scientifique de l’innovation technologique, de l’aménagement du territoire et 

des médias

RAC, bâtiment des Arcades, bloc F 

(6è étage) - 1010 Bxl

tél : 02/553 64 11, fax : 02/553 64 55

Commission communautaire française

Eric Tomas (PS)

Président du collège

chargé de l’enseignement ex-provincial, de la formation professionnelle, des transports scolaires, des relations internationales et de la cohabitation avec les communautés locales

bd. du Régent, 21-23 - 1000 Bxl

tél : 02/506 33 11, fax : 02/513 50 80

Eric André (PRL-FDF-MCC)

chargé de la formation des indépendants et de la politique à l’égard des personnes handicapées 

rue Capitaine Crespel, 35 - 1050 Bxl

tél : 02/508 79 11

Didier Gosuin (PRL-FDF-MCC)

chargé de la culture, de la jeunesse, du sport et de la santé

av. Louise, 54 bte10 (4è étage) - 1050 Bxl

tél : 02/517 12 00, fax : 02/511 94 42

Alain Hutchinson (PS)

chardé du budget, de la famille et de l’action sociale

bd. du Régent, 12-23 - 1000 Bxl

tél : 02/506 34 11, fax : 02/506 34 53

Jacques Simonet (PRL-FDF-MCC)

chargé de la fonction publique

rue Ducale, 7-9 - 1000 Bxl

tél : 02/506 32 11, fax : 02/511 62 83

Commission communautaire commune

Eric Tomas (PS)

chargé de l’aide sociale

bd. du Régent, 21-23 - 1000 Bxl

tél : 02/506 33 11, fax : 02/513 50 80

Didier Gosuin (PRL-FDF-MCC)

chargé des dossiers des hôpitaux

av. Louise, 54 bte10 (4è étage) - 1050 Bxl

tél : 02/517 12 00, fax : 02/511 94 42

Jos Chabert (CVP)

chargé de la santé

av. Louise, 54 bte12 (6è et 7è étages) 

1050 Bxl

tél : 02/517 13 33

Annemie Neyts (VLD)

chargée de l’aide sociale

bd. Emile Jacqmain, 99 - 1000 Bxl

tél : 02/217 68 75, fax : 02/217 33 18

«  13 grandes priorités pour la région de Bruxelles-Capitale » Où en sont les revendications de la FeBISP ?

L

a FeBISP a largement diffusé et commenté auprès des instances politiques son Mémorandum pour les élections du 13 juin 1999. Aujourd’hui, les dés sont jetés, le gouvernement bruxellois est constitué.

Pour la FeBISP,  une première revendication fondamentale a été entendue par les pouvoirs publics : celle  de réunir, sous la tutelle d’un même ministre, les politiques d’emploi et de formation. Ce changement majeur permettra de mieux articuler politiquement et administrativement ces deux champs de compétence.

Lors des négociations préparatoires, d’autres priorités ont été débattues pour aboutir à un document : 

«  13 grandes priorités pour la région de Bruxelles-Capitale ».
Cet article vous propose de reprendre les principales priorités qui nous concernent. Vous constaterez que certaines propositions du Mémorandum de la FeBISP  n’ont pas été oubliées.
La lutte contre l’exclusion sociale et la nécessaire revitalisation  des quartiers.

Cet important chapitre reprend deux propositions du Mémorandum de la 

FeBISP.

D’abord, la prévision de subsides en plan pluriannuel, ensuite, le développement d’une meilleure  coordination et articulation des actions. 

Extrait de la note préparatoire des négociateurs bruxellois : 

· d’une part, « l’octroi des subsides au monde associatif doit faire l’objet d’une réglementation simplifiée comportant des critères objectifs d’évaluation et pouvant prévoir des subsides sur base pluriannuelle (mécanisme de contractualisation) »   ;

· d’autre part, « les actions conduites directement par le gouvernement seront soumises à une coordination transversale. A cet effet, signalons que dans les nouvelles attributions, un ministre régional assurera la coordination et la gestion d’ensemble du programme de rénovation urbaine ».

L’emploi et l’économie

Ce thème fait place, lui aussi, aux propositions de la FeBISP, notamment l’installation d’une évaluation1  et la nécessité que les actions visent prioritairement un public peu qualifié. Signalons également que l’ORBEm voit son rôle consolidé dans sa mission de service public en matière  de placement des demandeurs d’emploi. Ce point avait souvent été mis en avant par la FeBISP : le placement des demandeurs d’emploi revient au service public.

Extrait de la note préparatoire des négociateurs bruxellois :
· « l’emploi  des jeunes et des dispositifs d’ insertion socioprofessionnelle notamment des moins qualifiés resteront un des piliers majeurs de la politique d’emploi »;
· « après évaluation, les dispositifs d’insertion socioprofessionnelle seront organisés de manière  à offrir des lieux d’accueil et d’ information décentralisés en partenariat avec les communes et toutes les instances concernées ».
D’autres sujets importants sont également abordés dans ce chapitre, tels que : 
L’aménagement du temps de travail

La Région continuera à « soutenir des expériences en matière de réduction du temps de travail ». 

Le Maribel Social devrait se poursuivre et s’appliquer aux secteurs pour lesquels la Commission communautaire commune est compétente.

L’optimalisation des placements

Dans le « respect des réglementations internationales, l’ORBEm doit garder un rôle primordial dans le placement des demandeurs d’emploi bruxellois ». A cet égard, le gouvernement incitera les employeurs à faire transiter leurs offres d’emploi par l’Office.
L’égalité des chances et la lutte contre les discriminations à l’embauche.

Une politique d’égalité des chances qui combat les discriminations sera menée. Le gouvernement veillera à promouvoir une présence plus équilibrée des femmes à tous les niveaux et dans tous les types de fonctions du monde du travail.

Une priorité  devra aussi être accordée à la non-discrimination à l’embauche des personnes d’origine étrangère pour les emplois privés et publics.

L’ORBEm soutiendra 

davantage les CPAS dans leur politique de remise au travail des personnes y émargeant.

Les concertations économiques et sociales

Le gouvernement étudiera, en concertation avec les interlocuteurs sociaux, les modalités d’introduction des opérateurs du non-marchand et de l’économie sociale au sein du Conseil économique et social de la Région.

Ce document des «  priorités » est clairement un texte d’intention. Dans les prochains mois, il serait bon d’analyser les textes législatifs ainsi que les modalités d’organisation favorisant les rapprochements entre les champs de l’emploi et de la formation.

1 En matière d’évaluation, la FeBISP sera attentive à ce que soient réunies les conditions d’une évaluation coordonnée et concertée avec les principaux acteurs de ces dispositifs d’insertion.
Un projet d’évaluation des actions 

issues des  programmes  européens 
T

ous les Etats membres de l’Union européenne ont l’ obligation de confier à des évaluateurs indépendants l’évaluation des actions cofinancées par le Fonds Social Européen (FSE - période de programmation 94-99).

En Communauté française de Belgique, le FSE a lancé un appel public d’offres afin d’attribuer les objets d’évaluation. C’est dans ce cadre que la Fondation Travail Université (FTU) et le DULBEA1 se sont vus attribuer l’évaluation de l’Objectif 3 et de l’Initiative Communautaire Emploi (PIC) à Bruxelles et en Wallonie.

Le travail d’évaluation porte, d’une part, sur la mise en oeuvre de chacun de ces deux programmes et, d’autre part, sur des  thématiques spécifiques à chacun d’entre eux, à savoir : le Parcours d’Insertion pour ce qui concerne l’Objectif 3, les critères d’éligibilité du PIC Emploi.
La FTU souhaite associer les différentes catégories d’acteurs au travail d’évaluation, et c’est à ce titre qu’elle a contacté la FeBISP.

Nous avons donc rencontré une première fois Véronique Degraef, chargée de recherches à la FTU, qui nous a présenté les premiers éléments méthodologiques de l’étude. 

Il nous apparaît que les travaux initiés revêtent une certaine importance pour notre secteur, notamment, pour ce qui est du volet  consacré à l’évaluation du parcours d’insertion2.

Pour réaliser une évaluation constructive, la FTU a défini une méthodologie fondée sur la participation des autorités publiques, des

promoteurs de projets, des travailleurs du secteur de l’insertion et de la

formation ainsi que des stagiaires.

Ces différents acteurs seraient amenés à réfléchir sur une série d’hypothèses formulées par la FTU. Elles concernent la mise en oeuvre des dispositifs d’insertion, notamment les dimensions politique et gestionnaire des partenariats.

Nous avons proposé à la FTU de relayer leur demande de participation des

acteurs de terrain lors  de l’Assemblée Générale de septembre.
Nous vous présenterons à cette occasion quelques éléments supplémentaires dont nous ne disposons pas encore actuellement, 

c’est-à-dire un projet plus concret de grille d’ évaluation, de questionnaire ou de type d’entretien.

Ainsi informés, nous pourrons dès lors soumettre en AG la question d’une éventuelle participation de la FeBISP et/ou de certains de ses membres. 

1 Ces 2 centres de recherche dépendent l’un de l’UCL et l’autre de l’ULB. Ils sont à la base de plusieurs recherches en matière d’insertion socioprofessionnelle.

2 Voir courrier adressé au directeur général de l’ORBEm relatif à la réaction de la FeBISP quant à la proposition de l’ORBEm pour la gestion et l’organisation du parcours d’insertion (4 juillet 1997)

LES ACTIONS DES ATELIERS DE 

FORMATION PAR LE TRAVAIL SONT 

ENFIN RECONNUES EN REGION DE BRUXELLES-CAPITALE

D

ans le cadre des travaux de la Commission consultative Formation - Emploi - Enseignement, la FeBISP a remis un avis sur la note de travail déposée par la DRISU et réalisée en collaboration, avec Bruxelles Formation et la Commission communautaire française. Cette note porte sur les premiers éléments d’évaluation de la mise en oeuvre du cahier des charges  des Ateliers de Formation par le Travail (AFT), conclu avec Bruxelles Formation.

Nous vous proposons une synthèse des points forts que la FeBISP a souhaité faire apparaître dans son avis.

La FeBISP se réjouit des pistes proposées dans la note et qui visent à améliorer l’exécution du cahier des charges et le suivi des actions menées par les AFT
Spécificités communes aux AFT

Deux aspects fondamentaux de l’action des AFT semblent enfin reconnus : d’une part la revalorisation d’un public particulièrement fragilisé, et d’autre part la resocialisation de ce public par une sensibilisation aux réalités du travail. Ces spécificités doivent être prises en considération lors de procédures de contrôle ou d’évaluation tant sur le volet pédagogique que sur le volet insertion professionnelle.

Autre aspect important qui est soulevé dans la note, la difficulté de séparer de manière « rigide » ce qui relève  de la théorie  et de la pratique. 

Les administrations compétentes semblent disposées à envisager un nombre global d’heures qui recouvrerait à la fois des moments de théorie et des moments de pratique. Dans le cas présent, un volume de 1000H pourrait être pris en compte par Bruxelles Formation. Ce point devra encore être discuté dans un groupe technique qui se réunirait à la rentrée sous l’égide de Bruxelles Formation.

Problématiques relatives à la mise en oeuvre des conventions avec Bruxelles Formation

Deux revendications majeures pour le développement des actions menées par les AFT.

1° Les actions des AFT trouvent leur originalité pédagogique dans l’ articulation de moments de théorie  et de pratique en vue de sensibiliser le jeune aux réalités de travail via des expériences de production d’un produit ou d’un service.

Aujourd’hui, il est fondamental d’accepter le principe que « ces actions de production » soient reconnues comme faisant partie à part entière d’un processus pédagogique développé par les AFT et que l’élément central reste la formation.
2° Pour la pérennité des AFT, la FeBISP propose que l’on revienne à la règle initiale indiquée dans l’Arrêté d’application du Collège de la Commission communautaire française du 2 août 1996 qui fixe les  modalités de conventionnement : que pour  chaque AFT  « un nombre minimum de 12 stagiaires « soit pris en considération et non « un nombre maximum de 12 stagiaires », comme c’est le cas maintenant.

L’emploi 

La FeBISP rappelle que les AFT contribuent et aident les jeunes - en fin de processus -  à trouver un emploi peu qualifié1. 

Les procédures d’ évaluation (communication d’informations et  formulaires  administratifs  , ...) 

La FeBISP insiste sur la demande des AFT d’obtenir des procédures coordonnées entre les administrations compétentes et eux-mêmes, et surtout qu’elles n’alourdissent pas le travail administratif – qui est déjà conséquent – pour ces organismes.

 Les mécanismes actuels de financement 

La FeBISP souligne que les AFT  proposent  que les administrations compétentes adaptent les mécanismes actuels de subventionnement repris dans les conventionnements, et ce au vu de l’évolution du public et des pratiques.

Les spécificités pédagogiques et l’évolution des particularités du public devraient être prises en considération pour fixer les nouvelles modalités de financement.

1 Voir le point 2 du cahier des charges AFT relatif aux buts et objectifs opérationnels dans le cadre du parcours d’insertion.

Extrême droite, non merci !

 Action pour que vive Bruxelles
L

a FeBISP est à présent signataire de la charte de la campagne 

« Extrême droite, non merci! ». 

Nous nous engageons donc à ne mettre ni moyens ni espaces à la disposition des partis et des groupes d’extrême droite, à réagir à chaque fois que nous sommes confrontés à un acte raciste, à introduire dans les statuts de notre organisation une clause de tolérance et à la mettre en pratique dans notre travail quotidien.

Plus de 280 associations bruxelloises sont à présent membres de la campagne « Extrême droite, non merci. Action pour que vive Bruxelles ». Celle-ci s’est concrétisée par la création d’une farde pédagogique, ensuite par le toutes-boites « Faites le test. Le Vlaams Blok et vous. » 

Enfin, trois groupes de travail ont conçu trois brochures qui s’adressent aux milieux des médias (information), de l’enseignement, ainsi qu’aux associations et à tous ceux qui tentent de concevoir un message contre l’extrême droite. Le groupe de coordination de la campagne voudrait  encourager ces milieux à faire du comportement à adopter à l’égard de l’extrême droite un thème de réflexion prioritaire. Dans leur format et leur contenu, ces brochures sont simples et concrètes. Elles n’ont d’autre prétention que celle de susciter la discussion et de stimuler une action basée sur une recherche. Bien que conçues dans la perspective des élections de 1999 et de 2000, elles représentent un intérêt dans le cadre d’une lutte à long terme contre l’extrême droite. 
Informations et commandes de brochures : « Extrême droite, non merci !»

Ivo Janssens

Galerie Ravenstein 4/3, 1000 Bxl

Tél: 02/ 511.01.07 

Fax: 02/ 512.57.50

Informations générales sur la campagne : Emmanuelle Geubel (attachée pédagogique à la FeBISP)
Tél : 02/537.72.04
Formations - stages

formation à la multiculturalité

D

ans la feuille info du mois de juin dernier, nous vous parlions d’une formation à la multiculturalité proposée par le CBAI (Centre Bruxellois d’Action Interculturelle) en collaboration avec le Centre pour l’Egalité des Chances et la Lutte contre le Racisme. Elle est organisée par Bruxelles Formation dans le cadre du projet européen INTEGRA et s’adresse aux agents de l’IBFFP mais est aussi ouverte à tout travailleur de la structure de l’insertion socioprofessionnelle. Et c’est gratuit !

L’objectif général de la formation est d’améliorer la relation pédagogique aux les stagiaires, en particulier ceux issus de l’immigration. Elle part de l’hypothèse que la tolérance et l’ouverture spontanée à l’autre ne suffisent pas à gérer de manière satisfaisante les relations au sein d’un groupe multiculturel.

Le programme s’articule en 2 volets : un volet axé sur l’interculturel et l’ immigration et un autre sur l’animation de groupe(s).

Il durera 4 semaines étalées de septembre 99 à juin 2000 au CBAI. Les dates sont à déterminer avec les participants. 
1er Module : 

Logique de Communication
Cette première semaine est consacrée à la logique de la communication selon les axiomes de Watzlawick et la systémique. Il s’agit de maîtriser les bases de la communication interpersonnelle et de la communication interculturelle.

L’apprentissage de cette matière par des jeux de rôle permet à le fois d’améliorer la communication avec les collègues et de maîtriser des outils d’animation des groupes en formation.

2ème module : 

Histoire et sociologie de l’immigration
Ce module a pour but d’informer les participants sur l’histoire de l’immigration dans le monde, en Belgique et sur la réalité des communautés à Bruxelles. Des échanges sont prévus avec des membres de ces communautés.

Ce module prépare aux deux suivants. D’un point de vue général, il s’agira de faire la redécouverte de l’histoire et du passé qui éclairent le présent, de la situation des jeunes à Bruxelles et des stagiaires en formation.


3ème Module : 

Techniques de réunions 

Ce module permet aux participants d’acquérir les différents types de conduites de réunions existantes (réunions, conférences brainstorming, débats, ...) afin de mieux gérer la formation de groupe. Ce module permettra aux participants d’apprendre et de mieux maîtriser des méthodes de travail, de préparation de réunions, d’animation, d’intervention pour des cours et des conférences.

4ème Module : 

La démarche à la communication interculturelle
Cette démarche comprend une introduction théorique à la démarche interculturelle, une introduction théorique à l’analyse des « incidents critiques », des études de cas par la grille d’analyse des incidents amenés par les participants et un entraînement à la négociation interculturelle.

Si cette formation vous intéresse, contactez

Amidou Si M’Hammed 
au Centre Bruxellois d’Action Interculturelle

Tél : 02/513.96.02

formations de formateurs/trices

D

ans le cadre de Forma+, différentes formations ont été mises sur pied pour répondre à des demandes formulées par des formatrices qui travaillent avec des femmes dans des projets de formations ou d’emploi. Le but est, d’une part, de développer de nouveaux modules de formation et d’autre part, d’adapter l’offre des formations existantes à la demande des formateurs.

Parmi les modules proposés des thèmes tels que la mise sur pied de stages en entreprise, le concept de « genre » (inégalités de pouvoir, patriarcat) et la communication (gestion de groupes et outils pour l’analyse de problèmes) seront abordés.

Si ceci vous intéresse, les formations sont gratuites. La seule obligation est d’aider à évaluer la formation suivie pour en améliorer la pertinence.
Pour vous inscrire, contacter Anne Kervyn

rue de l’Aqueduc, 135

1050 Bxl

e-mail : anne.kervyn@online.be

Pour toute information :

Tél : 02/539.03.77

annonce du CFPAS

L

e CFPAS Intégration Professionnelle a récemment ouvert une session de préformation en bâtiment. Si vous connaissez des stagiaires qui seraient intéressés par cette formation, il reste des places pour entrée immédiate.

Organisation des cours :
· 6H30 de cours / jour (du lundi au vendredi)

· 3 sessions / année civile

· délivrance d’un certificat de capacités acquises en fin de parcours

Pourriez-vous diffuser cette information  autour de vous ?

Contact : le CFPAS

rue Saint-Ghislain, 20

1000 Bxl 

Tél : 02/502.31.07

Offres d’emploi

L

’ASBL Atelier Formation par le 

Travail cherche un(e) assistant(e) 

social.

Contrat ACS temps plein à durée 

indéterminée.

Exprériences professionnelles en ISP 

nécessaires.

Entrée : 01/12/1999

Ecrire à FORET ASBL

Maggy IGLESIAS

rue des Alliés, 339 - 1190 Bxl
L

’ASBL FORET cherche un(e) 

secrétaire.

Contrat temps plein à durée 

indéterminée.

Conditions : 5 ans de chômage ou période assimilée (minimex, aide sociale, ACS, ...).

Entrée : immédiate

Ecrire à FORET ASBL

Maggy IGLESIAS

rue des Alliés, 339 - 1190 Bxl
Divers

Le reseau flora s’elargit

L

’ASBL Flora (réseau pour la formation et la création d’ emplois avec des femmes) prend de l’ampleur. En effet, lors de sa dernière assemblée générale, Flora a admis de nouveaux membres. A  présent, 12 associations, situées tant à Bruxelles, qu’en Flandre ou en Wallonie, sont impliquée dans le mouvement. Parmi ces adhérents, 2 membres de la FeBISP sont présents : la COBEFF et Interface 3. 

Si vous désirer plus d’informations, vous pouvez lire le bulletin de liaison de l’ASBL Flora : Coulisses n°2/99 - avril-juin 1999, p.2-3

la cessoc publie un memorandum

L

a CESSOC (Confédération des Employeurs des Secteurs Sportif et SocioCulturel), a rédigé un court mémorandum des partenaires sociaux francophones du  secteur sociocioculturel à l’attention du nouveau gouvernement.

L’instauration d’une concertation triangulaire 

La capacité d’action des associations est intimement liée aux politiques particuliaires et aux dispositifs de subventiobnnement des différents pouvoirs publics. A plusieurs reprises, la CESSOC a interpellé pour des cas partculiers les Ministres concernés, mais aucune concertation régulière n’a émergé.

Les partenaires sociaux voudraient donc mettre sur pied un mode de concertation triangulaire régulier entre les organisations syndicales, les organisations patronales et les pouvoirs publics concernés. Ainsi, la première chose à faire est d’organiser une rencontre avec les Ministres Présidents dès leur entrée en fonction afin de discuter de la mise en place de ces échanges.

De plus, une réelle harmonisation des politiques fédérales, régionales et communautaires en matière d’emploi est nécessaire.

La résorption du chômage et l’ emploi

Le secteur a déjà fait preuve de sa capacité à insérer les chômeurs. Il est prêt à continuer à mener cette mission. 

Cependant, les politiques d’insertion ne sauraient remplacer les véritables politiques d’emploi du secteur.

Le texte (4 pages) peut être obtenu auprès de

M. Pierre Malaise

c/o Ligue des Familles 

 rue du Trône, 127

1050 Bxl

Tél : 02/512.03.58 

Fax : 02/511.19.99

e-mail : cessoc@skynet.be

Agenda

Réunions internes à la Febisp 

	5/7 à 13H30
	Assemblée Générale
	CEFA-UO

	6/7 à 9H
	Groupe de travail FeBISP : 

projet protocole ORBEm
	Mloc St-Josse

	
	
	

	19/8 à 9H
	Groupe de travail : alphabétisation et préformation
	CEFOR

	19/8 à 14H
	Groupe de travail FeBISP :

projet protocole ORBEm
	PROFORAL

	23/8 à 9H
	Groupement Maribel III
	FeBISP



	24/8 à 8H30
	Groupe de travail : suivi PAC
	FeBISP

	
	
	

	6/9 à 13H30
	Assemblée Générale
	CEFA-UO


Activités extérieures à la FeBISP

	3/9

à 18H30
	Séance d’information : Université Libre de Bruxelles (lieu : Campus de Nivelles).

Licence en sciences du travail à horaire décalé : orientation gestion de la formation et de la transition professionnelle (enseignement universitaire de 2e cycle).

Organisé par l’institut du travail.
	Renseignements :

- Campus de Nivelles/ULB
   rue des Canonniers, 99

   1400 Nivelles

   Tél : 02/650-91-16

           067/21-79-51

- Campus du Solbosch/ULB
   Institut du travail

   av. F. D. Roosevelt, 50   CP 187

   1050 Bxl

   Tél : 02/650-40-79


Vos remarques, suggestions, articles et annonces diverses sont les bienvenus. Ainsi, nous serons en mesure de faire de ce mensuel un outil utile, pratique et agréable.

Attention : les documents pour la prochaine édition de « L’insertion » doivent nous parvenir avant le  20 septembre 1999
Editeur responsable N. Hoffstadt - 307 rue des Alliés - 1190 Bruxelles
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